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CONSIDÉRANT l'importance de conserver et gérer le couvert forestier présent 
sur le territoire de la Ville de Saint-Constant; 

CONSIDÉRANT qu'il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de modifier le 
règlement de zonage Ville de Saint-Constant numéro 960-96; 

CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné 
lors de la séance ordinaire du Conseil tenue le 14 juillet 2015; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 La section 2 du chapitre 2 du règlement de zonage de la Ville de 
Saint-Constant numéro 960-96, portant sur les contraventions et 
sanctions, est modifié par l'ajout de l'article 19.1 qui se lit comme 
suit : 

19.1 SANCTIONS DANS LE CAS D'ABATTAGE D'ARBRES 

L'abattage d'arbre fait en contravention d'une disposition du présent 
règlement constitue une infraction laquelle est sanctionné par une 
amende d'un montant minimal de 500 $ auquel s'ajoute : 

a) Dans le cas d'un abattage sur une superficie inférieure à un 
hectare, un montant minimal de 100 $ et maximal de 200 $ par 
arbre abattu illégalement, jusqu'à concurrence de 5 000 $; 

b) Dans le cas d'un abattage sur une superficie d'un hectare ou 
plus, une amende d'un montant minimal de 5 000 $ et maximal 
de 15 000 $ par hectare complet déboisé auquel s'ajoute, pour 
chaque fraction d'hectare déboisée, un montant déterminé 
conformément au paragraphe a) ci-dessus. 

Les montants prévus au premier alinéa sont doublés en cas de 
récidive. 

ARTICLE 2 La section 7 du chapitre 6 du règlement de zonage de la Ville de 
Saint-Constant numéro 960-96, portant sur l'aménagement de 
terrain, est modifié par l'ajout de l'article 296.1 qui se lit comme 
suit : 

296.1 ARBRES DONT LA PLANTATION EST INTERDITE 

Dans toutes les zones, il est interdit de planter un arbre de l'une 
des espèces mentionnées au tableau suivant : 

Nom commun Nom scientifique 
Frêne Fraxinus 



ARTICLE 3 La section 7 du chapitre 7 du règlement de zonage de la Ville de 
Saint-Constant numéro 960-96, portant sur l'aménagement de 
terrain, est modifié par l'ajout de l'article 587.1 qui se lit comme 
suit : 

587.1 ARBRES DONT LA PLANTATION EST INTERDITE 

Dans toutes les zones, il est interdit de planter un arbre de l'une 
des espèces mentionnées au tableau suivant : 

Nom commun Nom scientifique 
Frêne Fraxinus 

ARTICLE 4 La section 7 du chapitre 9 du règlement de zonage de la Ville de 
Saint-Constant numéro 960-96, portant sur l'aménagement de 
terrain, est modifié par l'ajout de l'article 1095.1 qui se lit comme 
suit : 

1095.1 ARBRES DONT LA PLANTATION EST INTERDITE 

Dans toutes les zones, il est interdit de planter un arbre de l'une 
des espèces mentionnées au tableau suivant : 

Nom commun Nom scientifique 
Frêne Fraxinus 

ARTICLES Le chapitre 10 du règlement de zonage de la Ville de 
Saint-Constant numéro 960-96, portant sur les dispositions 
applicables aux usages ruraux, est modifié par l'ajout de la section 
9 et de l'article 1241.1 qui se lit comme suit : 

SECTION 9 L'AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

1241.1 ARBRES DONT LA PLANTATION EST INTERDITE 

Dans toutes les zones rurales, il est interdit de planter un arbre de 
l'une des espèces mentionnées au tableau suivant : 

Nom commun Nom scientifique 
Frêne Fraxinus 
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ARTICLE 6 Le chapitre 12 du règlement de zonage de la Ville de 
Saint-Constant numéro 960-96, portant sur les dispositions 
applicables à la protection de l'environnement, est modifié par 
l'ajout de la section 7 et des articles 1263.3 à 1263.12 qui se lisent 
comme suit : 

SECTION 7 DISPOSITIONS RELATIVES À LA PLANTATION, À LA 
CONSERVATION ET À L'ABATTAGE D'ARBRES 

1263.3 DIVERSIFICATION DES ESSENCES 

Un reboisement dans un secteur devra être fait en favorisant la 
diversité des essences d'arbres plantées sur les terrains. Afin de 
favoriser la biodiversité, un site ne doit pas être reboisé sur un 
terrain en utilisant plus de 30 % d'arbres de la même famille. 

1263.4 CONSERVATION DES ARBRES POUR UN TERRAIN 
RÉSIDENTIEL 

Un terrain utilisé à des fins résidentielles doit toujours conserver un 
minimum de deux (2) arbres. 

1263.5 PROTECTION DES ARBRES SUR LA PROPRIÉTÉ DE 
LA VILLE 

La Ville peut exiger du requérant de tout permis de construction 
qu'il érige, à ses frais, une cage de protection autour de certains 
arbres sur la propriété publique aux abords du terrain visé par le 
projet de construction, et ce, pour la durée des travaux. 

La Ville peut exiger du requérant de tout permis de construction 
l'aménagement de sauts-de-loup autour du tronc des arbres 
conservés sur la propriété publique aux abords du terrain visé par 
le projet de construction si une modification du niveau des terrains 
est observée. 

1263.6 PROTECTION DES ARBRES SUR LA PROPRIÉTÉ 
PRIVÉE 

La Ville peut exiger du requérant de tout permis de construction ou 
de tout certificat d'autorisation, qu'il érige, à ses frais, une cage de 
protection autour de certains arbres sur sa propriété, et ce, pour la 
durée des travaux. 

Dans la mesure du possible, le niveau du terrain doit être conservé 
dans un rayon de 1,5 mètre de tout arbre, en y restreignant le 
remblai ou en favorisant le dégagement du collet de l'arbre (endroit 
au milieu du sol où le tronc prend naissance) par l'aménagement 
d'un saut-de-loup autour du tronc. 
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